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MESURE 15

C’est ensemble que se construit l’avenir des territoires



Objectifs
Cette mesure soutient les opérations consistant en un ou plu-
sieurs engagements forestiers, environnementaux et climatiques, 
qui visent en particulier à :

 • promouvoir la gestion durable des forêts, en préservant 
les ressources naturelles (eau, sol, biodiversité) et en luttant 
contre le changement climatique ;

 • conserver les ressources génétiques forestières.

Cette mesure se décline en deux sous-mesures, qui s’adressent 
aux exploitations forestières.

Présentation 
de la mesure
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Mesure déclinée  
dans les PDRR, 

cadrée par l’article 34  
du Règlement UE 

1305/2013
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SOUS-MESURES OBJECTIFS BÉNÉFICIAIRES

15.1-Engagements 
sylvo- 
environnementaux 
et climatiques

Paiement en compensation des coûts supplémentaires et des pertes de revenus 
engendrés par les changements de pratiques visant :

• la préservation des habitats forestiers et des conditions favorables 
à la régénération des forêts avec une forte biodiversité ;

• la restauration pour améliorer la régénération et la diversité des espèces 
en bordure de forêt ; maintien de différentes strates de végétations ;

• l’amélioration du milieu, incluant les corridors écologiques, le maintien 
d’arbres âgés ou morts, du caractère mosaïque des forêts, préservation 
des zones humides, lutte contre les espèces invasives ;

• la gestion durable pour les activités récréatives ;

• la sylviculture à faible impact ;

• l’abandon de l’utilisation commerciale d’arbres et forêts.

Gestionnaires forestiers 
publics ou privés 
et leurs groupements

(hors organismes 
gouvernementaux 
gestionnaires  
des forêts d’Etat)

15.2-Conservation 
des ressources 
génétiques 
forestières

• Conservation ex-situ et in-situ du patrimoine forestier par l’identification, 
la collection et l’utilisation des ressources génétiques (banques génétiques) ;

• Concertation et échanges au sein de l’UE ;

• Accompagnement, promotion et diffusion d’informations.

• Organismes publics 
et privés

Dépenses éligibles
Les paiements compensent tout ou partie des pertes de revenu ou 
des coûts liés à des engagements qui vont au-delà des exigences 
obligatoires établies par la législation nationale relative aux forêts 
ou les autres dispositions juridiques nationales pertinentes.

Modalités d’aide
Le fonds européen FEADER intervient uniquement en contre partie 
de l’aide publique nationale (Etat, collectivités territoriales, orga-
nisme public…) participant au financement de l’opération. Les 
autorités de gestion ont défini pour chaque dispositif d’aide, dans 
la limite fixée par le règlement européen pour la sous-mesure :

 • le taux ou le montant d’aide publique*, c’est-à-dire la 
part des coûts de l’opération qui seront pris en charge par 
les financeurs publics ;

 • le taux de cofinancement du FEADER* à cette aide.

Ces financements publics sont complétés par une part d’auto-
financement des bénéficiaires dans la plupart des dispositifs 
d’aide. Pour cette mesure, le Règlement européen prévoit un 
montant maximum d’aide annuelle de 200 € par hectare (sauf 
cas très spécifiques à justifier dans le PDRR). Les engagements des 
bénéficiaires portent sur 5 à 7 ans.

Déclinaison 
de la mesure 
dans les PDRR
La mesure 15 est mobilisée dans le PDR* Nord-Pas-de-Calais 
(sous-mesure 15.1).

Dispositif  
ouvert dans 
1 seul PDRR
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Financement 
de la mesure

A l’échelle nationale

A l’échelle régionale 
L’importance relative du financement public dédié à la mesure 
dans le PDRR dépend de la stratégie globale du PDRR.

FINANCEMENT PUBLIC À L’ÉCHELLE NATIONALE 

Montant total pour 
l’ensemble des PDRR 300 000 €

Part dédiée à la mesure  
sur l’ensemble des PDRR ~ 0,00 %

Source : ODR (Observatoire du Développement Rural), décembre 2016

FINANCEMENT PUBLIC À L’ÉCHELLE RÉGIONALE 

Minimum dans les PDRR 0 €

Maximum dans les PDRR 300 000 €

Source : ODR (Observatoire du Développement Rural), décembre 2016

Le financement public représente l’ensemble des participations des structures publiques : Etat, collectivités territoriales, FEADER, autres 
organismes publics. Les budgets présentés ne prennent pas en compte la mesure 13, consacrée aux ICHN*, dont le budget est très élevé 
proportionnellement aux autres mesures du FEADER et reflète les caractéristiques naturelles du territoire.
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Contribution de la mesure   
aux priorités de l’Union Européenne 
pour le développement rural 
Les objectifs globaux de la stratégie Europe 2020 se déclinent 
dans le cadre du FEADER en 6 priorités pour le développement 
rural. Les dispositifs d’aide mis en oeuvre dans les PDRR visent à 
répondre à ces priorités. Pour exprimer la contribution des dispo-
sitifs d’aide aux priorités, leurs financements sont affectés aux 
priorités concernées.

Pour chaque PDRR, le financement public de la mesure est ainsi 
attribué à une ou plusieurs des 6 priorités.

La mesure 15 contribue uniquement à la priorité 4 qui concerne 
l’Environnement.

1 seul PDRR sur 27 
consacre une partie 

(0,14 %) de ses 
financements publics 

à la mesure : Nord-Pas-
de-Calais.
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Focus : 
le PDR Nord-
Pas-de Calais 

Sous-mesure 15.1 : une volonté  
d'améliorer la gestion des écosystèmes 
forestiers en Nord-Pas-de Calais

Contexte 

Cette sous-mesure est activée pour répondre à l’objectif régional 
de développer et conforter les filières forestières exploitant et 
valorisant la forêt locale, et d’encourager les pratiques forestières 
respectueuses de la biodiversité. Le Nord-Pas-de-Calais possède 
la plus faible surface forestière de France : seulement 8.4 % du 
territoire régional est boisé (PDRR Nord-Pas-de-Calais, 2015). 
En 2011, la région s’est fixée pour objectif de doubler le taux de 
boisement d’ici 2040 grâce au Plan Forêt, et ce malgré une pres-
sion foncière importante. Parallèlement, l’autorité de gestion 
souhaite également améliorer la qualité des forêts. En Nord-Pas-
de-Calais, 100 % des forêts domaniales et 27 % des autres forêts 
sont certifiées Programme Européen des Forêts Certifiées (PEFC) 
mais 30 % de la superficie boisée ne bénéficie d’aucune certifi-
cation de gestion durable.

La mesure 15 permet de renforcer la qualité écologique et la 
résilience des écosystèmes forestiers, elle participe ainsi à l’adap-
tation et à l’atténuation des effets du changement climatique. 
Elle consiste à encourager la création et/ou la consolidation 
d’infrastructures écologiques et des milieux associés de façon à 
conforter et connecter des réservoirs de biodiversité intra fores-
tiers, et de contribuer ainsi à la stratégie bio diversité de l’Union 
et au Schéma Régional de Cohérence Ecologique. Les opérations 
suivantes en faveur des micro-habitats, des mosaïques d’habitats 
et des corridors éco logiques sont soutenues :

 • maintien de bois mort sur pied ou au sol (îlots de sénescence) ;

 • maintien d’arbres en âge d’exploitation sur pied ;

 • conservation/maintien de milieux associés tels que des 
clairières, des lisières, des zones humides, etc.

Soutiens prévus 

Les aides sont comprises entre 40 et 200 €/ha/an et sont attri-
buées pour un engagement de 5 à 7 ans. Ce paiement compen-
satoire est attribué pour le manque à gagner engendré par le 
maintien d’espaces de préservation de la biodiversité (infra-
structures écologiques) non liés à la production sylvicole. Ce sou-
tien est complémentaire aux travaux de génie écologique éligible 
au TO mesure 8.5.1.
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Aide publique
L’aide publique représente l'ensemble des participations publiques 
intervenant pour le financement d’un projet. Elle est constituée 
des aides nationales, FEADER et top-up et le cas échéant de l'au-
tofinancement du maître d'ouvrage public.

Le montant de l’aide publique entre dans le calcul le taux d'aide 
publique.

Autorité de gestion
Une autorité de gestion est une autorité publique ou un orga-
nisme public ou privé national, régional ou local désigné par 
l’État membre pour gérer un programme de financement euro-
péen. L'autorité de gestion est responsable de la rédaction du 
programme, c’est-à-dire qu’elle peut décider, dans un cadre 
parte narial, quelles sont les actions financées par le fonds (dans 
le respect des obligations réglementaires), de la sélection des 
 projets, de l’octroi et du suivi des fonds accordés.

Glossaire
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FEADER
Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural 

Ce fonds permet le financement du 2e pilier de la politique agri-
cole commune (PAC). Ce 2e pilier est consacré à la politique 
de développement des territoires ruraux. 

Le 1er pilier est consacré au soutien des marchés et des revenus 
des exploitants agricoles.

ICHN
Indemnités Compensatoires de Handicaps Naturels

Aide en faveur des agriculteurs exerçant leur activité dans des 
zones défavorisées par l’altitude, de fortes pentes et d’autres 
caractéristiques physiques du territoire. Cette aide est fonda-
mentale pour le maintien de l’activité agricole, et notamment 
de  l’élevage, particulièrement dans les zones de montagne.

PDRR ou PDR
Programme de Développement Rural Régional 

Document cadre de la politique de développement rural. Il décline 
la stratégie définie par l’autorité de gestion grâce à un ensemble 
de mesures. Il est soumis à l’approbation de la Commission euro-
péenne. Il définit également le système d’évaluation, le cadre 
de performance et le plan de financement par le FEADER.

Taux de cofinancement FEADER
Part du FEADER par rapport au montant des aides publiques 
nationales finançant le projet.
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Ce travail a été réalisé par le Bureau d'études Oréade-Brèche en partenariat 
avec l'Observatoire du Développement Rural (ODR). 

Les fiches présentées n'ont pas de valeur réglementaire.

Les réseaux sociaux

C’est ensemble que se construit l’avenir des territoires

Le réseau rural français œuvre pour réunir l’ensemble des acteurs  
du monde rural à l’échelle nationale et régionale. L’un de ses objectifs  
est de faciliter la réalisation des projets associant l’agriculture, la forêt, 
l’artisanat, le tourisme, l’environnement. 

Cette collection dédiée aux mesures du FEADER (Fonds européen  
agricole pour le développement rural) vise à partager et à faciliter 
la compréhension des objectifs de l’union européenne et à  
la mobilisation des parties prenantes.

Contacts
Les conseils régionaux sont les autorités de gestion du FEADER.
Retrouvez leurs coordonnées sur le site de Régions de France (RdF) :

• www.regions-france.org/observatoire-politiques-regionales/

Pour en savoir plus
• www.reseaurural.fr/

• www.europe-en-france.gouv.fr/

• www.agriculture.gouv.fr/ 

• www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/

•  odr.inra.fr/intranet/carto_joomla/
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